
Location salles communales
 

Pour toute location de salle, une demande de réservation doit être faire en mairie.

Pour les associations burgaudaines, le prêt des salles est gratuit.

Les tarifs sont établis par délibération du Conseil municipal.

 

Salle des fêtes

Télécharger les tarifs 2024 

Télécharger le fichier «règlement de location de la Salle des Fêtes de Le 
Burgaud.pdf» (3.1 Mo)

https://www.mairie-le-burgaud.fr/_resource/20230315102438231.pdf?download=true
https://www.mairie-le-burgaud.fr/_resource/r%C3%A8glement%20de%20location%20de%20la%20Salle%20des%20F%C3%AAtes%20de%20Le%20Burgaud.pdf?download=true
https://www.mairie-le-burgaud.fr/_resource/r%C3%A8glement%20de%20location%20de%20la%20Salle%20des%20F%C3%AAtes%20de%20Le%20Burgaud.pdf?download=true


Adresse postale : 14 avenue du 8 mai 1945 

Dimension de la scène :

Profondeur 6 m

Largeur 8 m

Hauteur 3,75 m

Mesures Bar : 5,50 m

Mesures salle : 17 L x 14,70 l



1 prise tetrapolaire 32A à l'extérieur

 

Salle de la pétanque

Cette salle peut contenir jusqu'à 20 personnes et ne possède pas de tables et de bancs, 
vous devez solliciter la mairie pour en faire la demande.

Télécharger le fichier «tarifs 2024 salle de pétanque.pdf» (384 Ko)

https://www.mairie-le-burgaud.fr/_resource/tarifs%202022%20salle%20de%20p%C3%A9tanque.pdf?download=true

